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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Pérennité du dispositif des CUMA
Question écrite n° 11851

Texte de la question

M. David Magnier appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la réduction budgétaire appliquée au dispositif DiNACUMA (dispositif national
d'accompagnement des projets et initiatives des coopératives d'utilisation de matériel agricole). Ce dispositif, au-
delà de son objectif premier de mutualisation des équipements, constitue un levier essentiel pour le
développement de projets collectifs portés par les Cuma, au service de l'emploi rural, du renouvellement des
générations agricoles, de la diminution de l'usage des produits phytosanitaires, de l'adaptation au changement
climatique ainsi que du renforcement de la souveraineté alimentaire et énergétique. Chaque année, plus de 600
Cuma y ont recours au niveau national, représentant l'implication directe de plus de 14 000 agricultrices et
agriculteurs. Malgré une enveloppe budgétaire relativement modeste au regard d'autres dispositifs de soutien, le
DiNACUMA fait la preuve d'une forte efficience et son recentrage, opéré en lien avec l'administration en 2024,
devait permettre une mise en œuvre renforcée et stabilisée. La réduction des crédits qui lui sont alloués génère
aujourd'hui une vive inquiétude au sein du réseau Cuma, alors même que l'accompagnement des exploitantes
et exploitants agricoles constitue un enjeu central pour la transition du secteur. Dans ce contexte, il lui demande
quelle est l'ambition du Gouvernement quant à l'avenir du DiNACUMA, ainsi que la pérennité de ce dispositif, qui
demeure à ce jour la seule ligne budgétaire spécifiquement consacrée aux Cuma et incarne une aide concrète
pour les agriculteurs.
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